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ARTICLE 24 
 

Supprimer les I et II de cet article. 

 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de coordination. 

Des règles relatives à la concession de nouvelles distributions de gaz par les communes 
sont définies à l’article 5 ter. Nous ne pouvons donc définir, sur ce même sujet, des règles 
différentes, pour partie redondantes et pour partie contradictoires, à l’article 24 sans créer une 
grande confusion juridique. 

 

 

 

 

 

 

 

 


